
706 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 15 juin 2020 

Art. 2.- La présente loi sera publiée au Journal officiel de la 
République de Côte d'ivoire et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Abidjan, le 27 mai 2020. 

Alassane OUATTARA. 

LOI n° 2020-482 du 27 mai 2020 portant règlement du Budget 
de l'Etat pour l'année 2018. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1.- Les ouvertures de crédits complémentaires d'un 
montant de 175 316 607 384 FCFA, portent le niveau du budget 
de l'Etat pour l'année 2018 de 6 756 257 616 332 FCFAà 6 931 
574 223 716 FCFA. 

Art. 2.- Pour la gestion 2018, conformément aux règles de 
comptabilisation des résultats budgétaires en vigueur, le compte 
98 «Résultat d'exécution de la Loi de Finances» enregistre un 
solde déficitaire de 103 564 796 838 FCFA, déterminé par vire
ment sur ce compte, des soldes des comptes ci-après : 

• Compte 90 «Dépenses du Budget général» d'un montant 
de 5 883 878 085 963 FCFA; 

• Compte 91 «Ressources du Budget général» d'un montant 
de 5 780 313 289 125 FCFA; 

• Compte 96 «Comptes spéciaux du Trésor» d'un montant 
deOFCFA. 

Art. 3.- Le résultat déficitaire de 103 564 796 838 FCFA de 
la gestion budgétaire 2018 est obtenu comme suit : 

Recettes 6 391 529 032 898 

Dépenses 6 495 093 829 739 

Résultat -103 564 796 838 

Le déficit budgétaire de 103 564 796 838 FCFA est transféré 
au compte 01 «Résultats des budgets non réglés». 

Le déficit des budgets non réglés du compte 01 est de l 03 564 
796 838 FCFA au terme de la gestion 2018. 

Après le vote de la présente loi de Règlement, ce déficit est 
transporté au compte 02 « Découverts et réserves du Trésor». 

Art. 4.- La présente loi sera publiée au Journal officiel de la 
République de Côte d'ivoire et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Abidjan, le 27 mai 2020. 

Alassane OUATTARA. 

LOI n° 2020-483 du 27 mai 2020 portant ratification de l'or
donnance n°2018-97 du 24 janvier 2018 portant légalisation du 
régime fiscal et douanier prévu par l'annexe F3 de la Convention 
de Concession revisée pour l'exploitation des Transports ferro
viaires entre le Burkina Faso et la Côte d'Ivoire, conclue 
le 29 juillet 2016 entre les Etats du Burkina Faso et de la Côte 
d'Ivoire et la Société internationale de Transport africain par 
Rail, en abrégé SITARAIL, telle que modifiée par l'accord conclu 
le 13 juillet 2017 entre le burkina Faso et la Côte d'Ivoire et la 
SITARAIL. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1.-Est ratifiée l'ordonnance n°2018-97 du 24 janvier 
2018 portant légalisation du régime fiscal et douanier prévu par 
l'annexe F3 de la Convention de Concession révisée pour l'ex
ploitation des Transports ferroviaires entre le Burkina Faso et la 
Côte d'ivoire, conclue le 29 juillet 2016 entre les Etats du Bur
kina Faso et de Côte d'ivoire et la Société internationale de 
Transport africain par Rail, en abrégé SITARAIL, telle que 
modifiée par l'accord conclu le 13 juillet 2017 entre le Burkina 
Faso et la Côte d'ivoire et la SITARAIL. 

Art. 2.- La présente loi sera publiée au Journal officiel de la 
République de Côte d'ivoire et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Abidjan, le 27 mai 2020. 

Alassane OUATTARA. 

LOI n° 2020-484 du 27 mai 2020 ratifiant /'ordonnance n° 2018-
5 94 du 2 7 juin 2018 portant création, organisation et fonction
nement de /'Autorité nationale de Régulation des Marchés 
publics, en abrégé ANRMP. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1.- Est ratifiée l'ordonnance n°2018-594 du 27 juin 
2018 portant création, organisation et fonctionnement de !'Au
torité nationale de Régulation des Marchés publics, en abrégé 
ANRMP. 

Art. 2.- La présente loi sera publiée au Journal officiel de la 
République de Côte d'ivoire et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Abidjan, le 27 mai 2020. 

Alassane OUATTARA. 

LOI n° 2020-485 du 27 mai 2020 portant ratification del 'ordon
nance n°2018-643du1er août 2018 instituant la taxe de soutien 
au développement de l'activité de raffinage. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1.- Est ratifiée l'ordonnance n°2018-643 du Ier août 
2018 instituant la taxe de soutien au développement de l'activité 
de raffinage. 

Art. 2.- La présente loi sera publiée au Journal officiel de la 
République de Côte d'ivoire et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Abidjan, le 27 mai 2020. 

Alassane OUATTARA. 

LOI n° 2020-486 du 27 mai 2020 portant ratification de l 'ordon
nance n°2018-940 du 18 décembre 2018 portant /égalisation 
du régime fiscal et douanier prévu par l'annexe 26 du contrat 
de partenariat entre l'Etat de Côte d'Ivoire et la société 
ENVOL PARTENARIATS CÔTE D'IVOIRE relatif à la concep
tion, au financement, à la réalisation, à la maintenance cou
rante et aux opérations de Gros Entretien Renouvellement 
(GER) du campus USP-1. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1.- Est ratifiée l'ordonnance n°2018-940 du 18 
décembre 2018 portant légalisation du régime fiscal et douanier 
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prévu par l'annexe 26 du contrat de partenariat entre l'Etat de 
Côte d'ivoire et la société Envol Partenariats Côte d'ivoire relatif 
à la conception, au financement, à la réalisation, à la maintenance 
courante et aux opérations de Gros Entretien Renouvellement 
(GER) du campus USP-1. 

Art. 2.- La présente loi sera publiée au Journal officiel de la 
République de Côte d'ivoire et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Abidjan, le 27 mai 2020. 

Alassane OUATTARA. 

LOI n° 2020-487 du 27 mai 2020 ratifiant l'ordonnance n°2019-
290 du 3 avril 2019 portant exemption des entreprises de droit 
espagnol de la retenue au titre de l'impôt sur les bénéfices non 
commerciaux sur les marchés exécutés en Côte d'Ivoire dans 
le cadre du Programme de Conversion de la Dette en projets 
de développement (PCD ). 

L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1.- Est ratifiée l'ordonnance n°2019-290 du 3 avril 
2019 portant exemption des entreprises de droit espagnol de la 
retenue au titre de l'impôt sur les bénéfices non commerciaux, 
sur les marchés exécutés en Côte d'ivoire dans le cadre du Pro
gramme de Conversion de la Dette en projets de développement 
(PCD). 

Art. 2.- La présente loi sera publiée au Journal officiel de la 
République de Côte d'ivoire et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Abidjan, le 27 mai 2020. 

Alassane OUATTARA. 

LOI n° 2020-488 du 27 mai 2020 portant ratification de l'ordon
nance n°2019-680 du 24 juillet 2019 portant légalisation du 
régime fiscal et douanier prévu par /'annexe A6-8. l de l 'ave
nant n°6 à la Convention de Concession pour le développement 
d'une centrale électrique au gaz naturel à Azito. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1.- Est ratifiée l'ordonnance n°2019-680 du 24 juillet 
2019 portant légalisation du régime fiscal et douanier prévu par 
l'annexe A6-8. l del' Avenant n°6 à la Convention de Concession 
pour le développement d'une centrale électrique au gaz naturel 
àAzito. 

Art. 2.- La présente loi sera publiée au Journal officiel de la 
République de Côte d'ivoire et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Abidjan, le 27 mai 2020. 

Alassane OUATTARA. 

LOI n° 2020-489 du 27 mai 2020 portant ratification de/ 'ordon
nance n°2019-587 du 3 juillet 2019 instituant des mesures 
incitatives spécifiques aux investissements réalisés dans le sec
teur de la transformation agricole. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1.- Est ratifiée l'ordonnance n°2019-587 du 3 juillet 
2019 instituant des mesures incitatives spécifiques aux investis
sements réalisés dans le secteur de la transformation agricole. 

Art. 2.- La présente loi sera publiée au Journal officiel de la 
République de Côte d'ivoire et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Abidjan, le 27 mai 2020. 

Alassane OUATTARA. -ACTES DU GOUVERNEMENT 
MINISTERE DE LA CONSTRUCTION, 

DU LOGEMENT, DEL' ASSAINISSEMENT 
ET DEL' URBANISME 

ARRETE n°14-1754/MCLAUIDGUFIDDUICOD-AEIFDTaccor

dant à M Dahouda OUATTARA, 19 BP 1154 Abidjan 19, la 

concession définitive du lot n° 144 de l'îlot n° 13 du lotissement 

d'ORIBAT ABAITA 40 HECTARES, commune de Cocody (titre 

foncier n° 200 967 de la circonscription foncière d'A/obé). 

LE MINISTRE DE LA CONSTRUCTION, DU LOGEMENT, DE L' ASSAI

NISSEMENT ET DE L'URBANISME, 

Vu le décret-loi du 26 juillet 1932 portant réorganisation du régime 
de la propriété foncière en Afrique occidentale française ; 

Vu la loi n° 62-253 du 31 juillet 1962 relative aux plans d'urbanisme; 

Vu la loi n°71-340 du 12 juillet 1971 réglementant la mise en valeur 
des terrains urbains détenus en pleine propriété ; 

Vu l'ordonnance n° 2013-481du2juillet 2013 fixant les règles d'ac
quisition de la propriété des terrains urbains ; 

Vu le décret n°71-341 du 12juillet 1971 fixant les modalités d'appli

cation de la loi n°71-340 du 12 juillet 1971 réglementant la mise en 

valeur des terrains urbains détenus en pleine propriété ; 

Vu le décret n° 2011-434 du 30 novembre 2011 portant organisation 
du ministère de la Construction, del' Assainissement et de !'Urbanisme; 

Vu le décret n° 2012-1119 du 22 novembre 2012 portant nomination 
des membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n° 2013-505 
du 25 juillet 2013 et les décrets nos 2013-785 et2013-786 du 19 novembre 
2013; 

Vu le décret n° 2013-506 du 25 juillet 2013 portant attributions des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n° 2013-802 
du 21 novembre 2013 ; 

Vu le décret n° 2013-482 du 2 juillet 2013 relatif aux modalités d' ap
plication de l'ordonnance fixant les règles d'acquisition de la propriété 
des terrains urbains ; 

Vu l'arrêté n° 2164 du 9 juillet 1936 modifié par l'arrêté n° 83 du 
31janvier1938 réglementant l'aliénation des terrains domaniaux; 

Vu la lettre d'attribution n° 07-2468/MCUH/DDU/AWSA du 
5 décembre 2007, délivrée à M. Dahouda OUATTARA sur le lot n° 144 
de l'îlot n° 13 du lotissement d'ORIBAT ABATTA 40 HECTARES, 
commune de Cocody ; 

Vu la demande de l'intéressé du 22 septembre 2008 sollicitant un 
Arrêté de Concession définitive, enregistrée au Service du Guichet 
unique du Foncier et de l'Habitatsous len°ACD20120173 5547 du3 juillet 
2012; 

Vu la carte nationale d'identité de M. Dahouda OUATTARA, délivrée 
le 28 mai 1999 sous le n° 990532402711 àAbidjan Koumassi; 

Vu le procès-verbal du 24 janvier 2002 de la commission de fixation 
des prix de cession des terrains du lotissement d'ORIBAT ABATTA 
40 HECTARES, commune de Cocody ; 


